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IL 

NOTICE SUR L'ATLAS STATISTIQUE DES COURS D'EAU, USINES ET IRRIGATIOîté (1 ) . 

A la suite du décret du 8 mai 1861, qui plaçait exclusivement dans les attribu
tions du Ministère des Travaux publics la police, le curage et l'amélioration des 
cours d'eau non navigables et flottables, l'administration des ponts et chaussées 
reconnut la nécessité de dresser une sorte d'inventaire de nos richesses hydrauli
ques. Elle demanda à cet effet les renseignements les plus circonstanciés à ses 
ingénieurs par les circulaires des 30 juin 1861, 27 mai 1862 et 23 juin 1863, et 
plus tard, sur riniliative de M. Mangon, aujourd'hui membre de l'Institut, elle 
confia à une commission spéciale, qui est présidée par M. l'inspecteur général Per-
rier, et dont l'auteur de cette notice a l'honneur d'être le secrétaire, le soin de 
coordonner ces documents et d'en préparer la publication. 

Après avoir surmonté les difficultés et les tâtonnements du début, l'œuvre est 
en cours et il a semblé d'autant plus opportun de la porter à la connaissance de la 
Société de statistique, qu'elle vient, pour ainsi dire, de se révéler par la publication 
des documents relatifs à la Haute-Garonne et à l'Ariége, qui sont déposés sur le 
bureau de la Société. 

Cette œuvre comprend deux parties : un allas de cartes départementales à 
l'échelle du i00\Q0Q, et des tableaux numériques, également dressés par dépar
tement. 

Eu égard à la spécialité de la Société qui veut bien écouter cette communica
tion, il n'y a pas lieu de s'étendre sur l'atlas, dont il suffira de dire qu'exécuté en 
taille-douce, à trois couleurs et avec une grande perfection artistique, il est appelé 
à doter le pays d'une carte hydrographique à grande échelle, et à combler ainsi 
une lacune regrettable de notre cartographie. 

Quant aux tabfeaux statistiques, ils comportent de plus longs développements. 
Les tableaux, au nombre de deux par fascicule départemental, sont désignés par 

les lettres A et B. Ils présentent les en-téte suivants (2) : 

TABLEAU A. — DONNÉES PERMANENTES DES COURS D'EAU. 

Numéro d'ordre des cours d'eau. 
Désignation des cours d'eau. 
Numéros des affluents. 
Principales localités du département situées sur les cours d'eau. 

Limites, dans le département, des cours d'eau ou de leurs sections!? !'af*'*;. 
(a l amont. 

Longueurs comprises dans le département Par s e c l , °"; 
r v (par cours d eau. 

Largeur moyenne des cours d'eau ou de leurs sections. 
Protil mouillé de pleines rives des cours d'eau ou de leurs sections. 
Pente totale par cours d'eau ou par section. 
Surface du versant de chaque cours d'eau dans le département. 

Î
des eaux ordinaires, 
des eaux d'élinge. 
des grandes eaux. 

(t) Communication faite à la Société de statistique de Paris dans sa séance du 14 mai 1879. 
(2) Les exigences du format n'ayant pas permis de reproduire les modèles de ces tableaux dans leur 

disposition exacte, on a dû, pour en donner l'idée, se borner à disposer horizontalement, sous forme d'état, 
les titres qui, dans les formules, sont placés en tète des colonnes verticales. 
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TABLEAU B. — UTILISATION AGWCOLE ET INDUSTRIELLE DES couhs D*BAU. 

Numéros d'ordre des cours d'eau (voir tabl. A). 
Désignation des cours d'eau alimentant des irrigations ou des usines. 

1 Désignation des prises d'eau et des communes. 
[Débit moyen de la prise d'eau par seconde. 

Arrosages irréguliers par les crues 
ou les eaux sauvages. Irrigations 

'Surfaces arrosées 
par commune. Irrigations 

régulières. 

I Totales. 

' Prairies naturelles 
permanentes. 

[ Prairies temporaires 
artificielles. 

Autres cultures. 

Usines. { 

Nature. 
Désignation. 
Nombre de paires de meules de moulins. 
Volume des eaux motrices. 
Chute en eaux ordinaires. 
Force brute en chevaux-vapeur. 
Nature du moteur hydraulique. 
Force utilisée en chevaux-vapeur. 

Ainsi qu'on le reconnaît a l'inspection des titres des colonnes, le tableau A est 
un cadre où viennent se placer les renseignements propres à constater le régime 
des cours d'eau (longueur, largeur, surface des bassins et débit). Sauf un petit 
nombre d'éléments, qui peuvent subir quelques changements à mesure que le lit 
de ces cours d'eau se régularise ou s'améliore, ce tableau correspond à des faits 
permanents et pour ainsi dire à l'action de la nature. Le second tableau, au con
traire, exprime l'action de l'homme, c'est-à-dire l'utilisation à laquelle l'industrie et 
l'agriculture ont su plier les cours d'eau et ne comprend, à ce titre, que des don
nées mobiles, en voie de perpétuelles modifications. De là, In nécessité de consa
crer des tableaux distincts à des groupes si dissemblables d'éléments. 

L'ordre suivi dans les tableaux pour l'inscription des cours d'eau a été déter
miné en vertu d'un système c généalogique », qui paraît assez ingénieux pour 
mériter d'être décrit en détail. 

Commençant par le fleuve, on le remonte à partir de son embouchure ou de sa 
sortie du département, s'il en franchit les limites. On inscrit ensuite le premier 
affluent qu'on rencontre. Là, on quitte le fleuve pour s'engager le long de cet 
affluent et l'on inscrit le premier cours d'eau qui s'y déverse. On remonte encore 
cet affluent du second ordre, et ainsi de suite, en ne passant d'un affluent à un 
autre qu'après avoir épuisé la nomenclature de tous les cours d'eau qui sont tribu
taires du premier. 

Les affluents de la rive gauche sont marqués d'un astérisque pour les distin
guer de ceux de la rive droite, qui n'ont aucun signe particulier. 

Les cours d'eau situés en dehors du déparlement sont enveloppés de deux 
crochets de parenthèse; les cours d'eau navigables et flottables sont imprimés en 
lettres capitales pour les distinguer des autres. 

Les numéros des affluents, inscrits dans la colonne 3, sont déterminés en attri
buant le chiffre 0 au fleuve; le chiffre 1, à l'affluent de premier ordre; le chiffre2, 
à l'affluent, de second ordre, et ainsi de suite. 

Les numéros d'ordre qui figurent à la colonne 1 expriment le rang de chaque 
cours d'eau dans le classement hydrographique qui vient d'être défini. Ces mêmes 
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numéros (inscrits en bleu entre parenthèses) se retrouvent sur la carte départe
mentale. 

Le spécimen ci-dessous, dont les noms sont empruntés au déparlement de la 
Haute-Garonne, rendra plus claires les explications qui précèdent. 

NUMÉROS 

D'otUft* 

des 

court il'oaii. 

233 
931 

237 

247 
218 
241) 
2 AD 
251 
2A2 
253 
2M 
2:»:» 

DÉSIGNATION DES COURS D'EAU. 

GIRONDE (Flouvo) , 
GAHO.NNK (Fleuve) . 

A Ri KO i: (Rivière do 1') . . 
Caussiguol (Ruisseau de). 
*H.iuim>ut Rnissoau d'). . 
Layguôru (Ruisseau de). . 
*lti<>UAB (Ruisseau do) . . 

Hyso Ruisseau d') . . . 
Pascabus (Ruisseau du). 
Yptijc (Ruisseau d'\ . . 
*Trh':dou (Ruisseau do). 
Port rs (hlrni) 
*Notro-I>ame {1(1*m). . 
Dorbal (/</<•/*) 
Lissac \ldrm) 
Montant • l>tnn^ 

DÎSIWATIO!! 

î les 

AmoiNTS. 

L'inspection de ce tableau suffit pour faire connaître que le ruisseau de Montant 
est un affluent (rive droite) de celui de Lissac; que le ruisseau de Lissac est un 
affluent (même rive) de celui de Dorbal, lequel se jette lui-même dans le ruisseau 
d'Hyse, affluent (rive droite) de FAriége. Un voit de même que le ruisseau de 
Riouas est un affluent (rive gauche) du ruisseau de Layguère, qui est un affluent 
(rive droite) du ruisseau dllaumont, enfin que ce dernier ruisseau est lui-même 
un affluent (rive gauche) de l'Ariége. 

Les colonnes les plus difficiles à remplir sont celles qui ont trait au débit des 
cours d'eau. A défaut de déterminations directes, on peut, pour une première 
approximation, recourir à un procédé empirique, qui est défini par une circulaire 
ministérielle du 4 juillet 1878. 

Si la hauteur annuelle de pluie dans le bassin considéré est moyennement égale 
à A, si Ton sait d'ailleurs, par expérience, qu'eu égard à la nature du sol, aux pentes 
et aux autres circonstances qui influent sur celte donnée, une fraction f des eaux 
de pluie se rend au cours d'eau; enfin, si Ton confond le volume des eaux ordi
naires avec celui des eaux moyennes, on trouve que chaque heclare correspond a 
un débit moyen par seconde exprimé en litres: 

10,000 mq. X 1,000 lit. n A f l f t „ 
*= 365 j . x 86,400 sec. ^ = 0,32//, 

Par exemple, pour h = 0m,94 et f = 1/3, on a q = 10 centil. Dans cea condi
tions, un bassin de 1,000 hectares alimenterait un cours d'eau de 100 litres, et la 
vérification de tous les chiffres inscrits dans la colonne 13, pour deux bassins ana
logues, s'opérerait en divisant par 10 les surfaces de chaque bassin versant. 

Ce procédé n'a pas assurément une rigueur scientifique suffisante pour rempla
cer des jaugeages directs, mais il permet du moins de relever en un instant les 
anomalies que pourraient présenter les états. 

file:///ldrm
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C'est à cette méthode qu'ont eu recours les ingénieurs de l'Ariége, mais, en 
appliquant des formules distinctes aux cours d'eau de la montagne et à ceux de 
la plaine, dont les bassins diffèrent, non-seulement par l'altitude et la déclivité, mais 
encore par la nature du sol. Les premiers comprennent, en effet, de grandes éten
dues de granit et de schistes plus ou moins mélamorphisés, des calcaires jurassi
ques et crétacés, tandis que les seconds sont principalement formés de marnes et 
d'argiles tertiaires. 

Les cours d'eau qui s'étendent à la fois sur la montagne et sur la plaine ont été 
divisés en deux sections. 

Les coefficients qui entrent dans ces diverses formules et qui ont servi à calculer 
les débits inscrits dans les colonnes 13, 14 et 15 du tableau A, ont d'ailleurs été 
établis d'après les résultats fournis par le jaugeage direct d'un certain nombre de 
cours d'eau. 

Sans se faire illusion sur la valeur des chiffres calculés à l'aide de ces formules, 
les ingénieurs déclarent qu'ils donnent des résultats concordants avec les faits, 
pour les principaux cours d'eau du département, et qu'ils fournissent, pour les 
autres cours d'eau, des indications utiles, quoique approximatives, en attendant 
que chacun d'eux ait pu devenir l'objet de vérifications directes et précises. 

Les tableaux concernant l'Ariége et la Haute-Garonne peuvent se résumer dans 
les totaux suivants : 

NATURE 

des 

mine A 

Navigables ou flottables 
Non navigables ni flotta-

blea 

Totaux. 

Navigables ou flottables 
Non navigables ni flotta

bles 

Totaux. 

TABLEAU R. 

I R K I G A T I O N S . 

ARlÉGE (480,387 hectares, 453 cours d'eau). 

kilom. 
15 

2,913 

2,028 

hfet. hect. 
55 17 

7,216 17 

7,271 34 

hect. hect. 

10 88 

bect. 
55 17 

7,227 05 

10 88 7,282 22 1,305 

52 

1,253 

2,196 

25,745 

27,941 

HAUTE GARONNE (628,988 hectares, 591 cours d'eau). 

349 

3,454 

3,80:; 

719 00 

17,232 85 

17,051 85 

1,417 06 

2,334 13 

3,7.>1 10 

269,05 

29 40 

298 45 

254 73 

2 10 

256 83 

2,659 84 

10,598 48 

22,253 32 

523 

1,013 

1,536 

12,284 

10,523 

22,812 

771 

6,916 

7,687 

5,157 

2,659 

7,316 

Quand l'œuvre sera achevée, il sera d'un haut intérêt d'en discuter les résultats 
généraux. Je ne mets pas en doute qu'elle ne soit féconde en révélations sur le peu 
de profit que nous savons tirer des richesses naturelles si libéralement dispensées 
à notre pays. 

Dans un travail sur les irrigations présenté au congrès qu'a tenu à Paris, en 
1878, l'Association pour l'avancement des sciences (*), j'ai essayé, bien que ces 

(1) Voir dans l'article ci-après le compte rendu de ce travail. 
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généralisations soient peut-être prématurées, d'établir le rapport entre la èurfàce 
des prairies arrosées et celle des prairies arrosables, et le rapport du volume utilisé 
par les irrigations au volume total de nos cours d'eau. Ces rapports accusent une 
confiance peut-être exagérée de nos agriculteurs dans les privilèges de notre sol et 
de notre climat; mais, en présence des alarmes excitées par la concurrence étran
gère, et de l'insuffisance de notre production nationale pour noire consommation 
intérieure, il n'est pas douteux que les efforts les plus énergiques ne s'imposent h 
l'agriculture pour améliorer ses prix de revient et son rendement, en mettant plus 
largement à contribution nos ressources hydrauliques. 

Le tableau ci-après annexé groupe quelques renseignements statistiques sur les 
principales entreprises d'irrigation exécutées dans les derniers temps en France 
par des compagnies concessionnaires, par des syndicats ou par l'État. Elles ne 
représentent qu'un débit de 113 5 131 mètres cubes par seconde, et une surface 
arrosée de 48,000 hectares. Ces utiles entreprises sont d'ailleurs en voie de déve
loppement continu, et il faut vivement souhaiter qu'elles voient enfin se porter de 
leur côté la faveur et les capitaux du public. 

Au point de vue de l'utilisation des forces hydrauliques, le résultat n'est guère 
plus satisfaisant. Le total des forces brutes correspondant à nos moteurs à eau 
serait pour la Franco entière de 1,650,000 chevaux-vapeur, et celui des forces 
utilisées de 458,000 chevaux. 

Toutefois ce chiffre ne laisse pas de faire bonne figure dans le tableau d'ensem
ble de noire puissance mécanique. En effet, d'après la statistique de l'industrie 
minérale parue en 1877, la France, en 1872, comptait 27,(544 machines à vapeur 
représentant une force brûle de 338,328 chevaux. 

Les usines hydrauliques auraient donc une force brute supérieure A celle des 
usines à feu, bien qu'elles n'emploient elles-mêmes que le quart environ de la 
force brute correspondant à leur chute et au débit du cours d'eau (1). 

Enfin, comme dernier résultat de statistique générale, j'indiquerai, toujours sous 
toutes réserves, celui auquel je suis arrivé comme premier résultat du dépouille* 
ment de nos tableaux. 
Le nombre total des cours d'eau de France est de 60,552 ; 
Leur développement cumulé atteindrait . -. . r . . . 266,000 kil. 
Ce qui correspond, pour chacun d'eux, à une longueur moyenne de 4k,4 

Si on les répartit d'après retendue de leur bassin versqmt, on trouve les propor
tions suivantes : 

(I) Ce chiffre de 25 p. 100 représente pour ainsi dire le coefficient de rendement du moteur hydrau
lique; mais il est loin d'exprimer le rapport entre la force utilisée et la force brute des cours d'eau. En 
effet, si l'on admet, comme je l'ai supposé dans mon travail sur les irrigations, que le débit total des cours 
d'eau de France soit de 7,000 à 8,000 mètreg cubes par seconde (ce qui suppose que la hauteur moyenne de 
pluie se rendant au thalweg est de 0,40 à 0,45), on trouve que les 1,650,000 chevaux de force brute, 
indiqués pour tout le pays, ne correspondent, avec le débit de 7,000 à 8,000 mètres cubes, qu'à une chute 
de 17 mètres, qui est évidemment très-inférieure à la chute moyenne des cours d'eau, comptée depuis leur 
source jusqu'à l'embouchure des fleuves. 



SURI-ACE 

du Itaiiin venant 

en heelarci. 

0 à 1,000 . . . . . . 

1,000 à 2,000 . . . . 

8,000 ot nu-dessus , . 

Totaux ot moyenucB. 

NOMRRR 
des court d'eau 

absolu. 

44,809 

6,1)151 

9,082 

UO, 5.-)2 

relatif. 

74 

11 

ir> 

10» 
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LONGUEUR 
dr« mur» d'eau en kilomètre! 

absolue. 

08,120 

31,920 

135,C(0 

2(i(ivUUU 

relative. 

37 

12 

Gl 

100 

moyenne 
par 

pour» d'eau. 

2fc,a 

4 ,7 

15 

4 ,4 

MOYENNES 
par département. 

Nombre 
d.R 

cour* d'eau. 

fi2l .. 

77 

îoc 
701 

Longueur 
d.t " 

court d'eau. 

1,144 

371 

1,577 

.'1,092 

OIAUTATION. — Htsiiltnu approximatifs, dt>iitii*t SOUK resene de veriflrntiiims ultérieure». 

Ainsi, les cours d'eau, dont le bassin versant est inférieur 6 2,000 hectares, 
auraient ensemble un développement sensiblement égal à la moitié de celui de louai 
les cours d'eau du territoire. 

En regard de ces longueurs des cours d'eau, il peut être intéressant de placer celles 
de nos principales voies de communication, que j'emprunte à l'Annuaire statistique* 
de la France de 1878: 

Roules nationales 37,304 kilom. 
— départementales . 42,265 — 

Chemins vicinaux de grande communication 91,388 — 
— d'intérùt communal 78,499 — 

Chemins de fer d'intérêt général exploités au 31 dé
cembre 1878 22,193 — 

Chemins de fer d'intérêt local exploités au 31 déc. 1878. 2,027 — 
Canaux 3,054 — 

277,726 -

On voit que la longueur des cours d'eau est sensiblement la même que celle de* 
voies de communication de tous ordres, en exceptant seulement celle des chemin^ 
vicinaux ordinaires (305,585 kiloin.). 

Les indications qui précèdent suffisent à montrer l'intérêt que présente cet 
inventaire de nos ressources hydrauliques et les précieuses facilités qu'y trouveront 
les ingénieurs et les agriculteurs pour en étudier l'emploi le plus avantageux. Ce 
travail considérable honore à In fois l'administration des travaux publics elle corp^ 
des ponts et chaussées tout entier, dont il est l'œuvre. Il a en outre cette bonne 
fortune de répondre à un véritable besoin de l'opinion publique, qui, après être 
restée jusqu'ici indifférente à ces questions, commence à en comprendre l'importance. 
La publication de l'atlas statistique des cours d'eau, des usines et des irrigations 
arrive donc à son heure pour seconder un mouvement qui ne peut manquer d'exer
cer une influence féconde sur le développement de l'agriculture et de la richesse 
publique dans notre pays. 

E. CHEYSSON, 

Ingénieur en chef des ponts et chaussées, 
Directeur, des cartes et plans au ministère des travaux publics] 

TABIE4IL 
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TABLEAU 
Renseignements statistiques sur les principales 

DÉSIGNATION 

«les département». 

Loiro 

Haute-Garonne. 

Id. 

Droine 

Hi**.pyrén" ot Gers 

Corse 

Cher 

Bouches-du-Rhône 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

des canaux 

d'arrotage. 

Canal du Foro/ (P. . 

OAnal S'-Martory (*V 

Ci uni do Tioatcllo . . 

Canal do la Bourno (3; 

Canal do la Neste (4 >, 

Can1 do la Oravuna{5) 

Canal de la Sauldre(6; 

Canal d'Anbagne (7). 

Canal du Verdon(8). 

Canal de Bfartigues . 

Canal de Marseille (9' 

Canl do Poyrollos (10' 

Can1 de Craponne (IV 

Id. 

Vaucluse. 

Id. 

Id. 

Basses-Pyrénées. . 

delà 
com-astion 

ou de 
la déclaration 

d'utilité 
publique. 

3 

DATE 

du 
commen
cement 

de» 
travaux. 

20 nml 18(13 

1G mat 1860 

) ociob. 185G 

21 mal 1871 

'> octob. 18G4 

31 mal 1862 

• 

25 mai 1861 

20 mal 1863 

23 août 1868 

4 Juillet 1838 

l9octoh.l813 

17 août 1551 

Branche d'Arles du 
caaldeCrapoune(121 17 août 1554 

f Branche méridio 
nalo (13) 

Î
isi 

30 û.1 
<1 
S 11>« branche septen 
Z l trionale(U) 
es I 
c l 
^ 12« branche septen 

triouale 

Canal de l'association 
de C a d c n e t . . . . 

Canal de Carpentras. 

Divers 

17 févr. 1783 

19 avril 1856 

juin 1860 

7 Jnin 1826 

11 avril 1839 > 

31 juin 1*51 

18 nov. 1854 

19 julll. 1852 

Caual du Lagoin e t ( i q 1R . 
d u P o n t . L o n g ( 1 5 ) . j f 0 j

8 ^ î ^ 

l 

186.1 

• 

1858 

1875 

• 

1861 

1852 

1869 

1868 

1869 

1840 

1551 

1581 

du 
commence

ment 
de l'irrigation. 

1871 

1876 

1862 

• 

1868 

1878 

1869 

1872 

1875 

1847 

DÉBIT 

du canal 

par 

seconde. 

1843 
Le canal n'a1 

été terminé 
qu'en 1863. 

1559 

1855 

m. o. 
5 à 13,000 

10 à 15,000 

7,000 

7,000 

1,000 

• 

1.000 

6,000 

0,531 

9,000 

1,200 

10 A 15,000 

6,000 

8,^20 

7,460 

5,000 

} 28,000 

SURFACE 
totale 

trrosable. 

hect. 
26,000 

42,000 

1)0 

22,000 

29,500 

1,200 

• 

1,600 

16,400 

8,000 

3,000 

20,000 

30,000 

arrosée. 

\ 30,000 

1860 

Totaux. 113 à 131 

3,600 

6,000 

18,320 

257,710 

h cet. 
500 

1,200 

90 

7,000 

7,000 

82 

• 

600 

392 

3,500 

600 

6,850 

2,600 

8,000 

880 

2,380 

» 

6,000 

47,6->4 

DÉPENSES 

d'éla-

blîssrmenl. 

fr. 
7,000,000 

5,594,871 

45,000 

8,000,000 

6,000,000 

1,434,000 

4,119,000 

1,536,486 

15,427,783 

515,000 

44,820,000 

700,000 

830,000 

1,000,000 

2,879,000 

850,000 

3,052,000 

1,369,000 

105,172, UO 
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ANNEXE. 
entreprises d'irrigation exéoutées en France. 

S U B V E N T I O N S 

de l'Eut. 

10 

fr. 
1,112,500 

3,000,000 

10,000 

2,900,000 

6,000,000 

1,434,000 

4,119,000 

550,000 

3,500,000 

190,000 

145,000 

435,000 

200,000 

765,000 

des 

départements. 

Il 

fr. 
3,337,500 

230,000 

1,000,000 

165,000 

30,000 

16,090 

4,777,500 

des communes. 

12 

fr. 
2,550,000 

2,594,871 

35,000 

5,100,000 

756,486 

10,927,783 

160,000 

44,820,000 

525,000 

830,000 

1,000,000 

2,444,000 

650,000 

2,287,000 

1,201,000 

75,881,140 

REDEVANCE 
payAe par les arrosés 

a l'hectare. 

13 

35 fr. 

50 fr. au maximum 

50 fr. an maximum 

•u litre. 

fr. 
70,00 

66,67 

à Axer ultérieurement 

80,00 

41,00 

70,00 
dans la commune 

d'Air 
60,00 

dans les autres com
munes 

30,00 

80,00 

15,00 

13,00 

60,00 

25 A 95 

86,00 

PLUS-VALUE 
rétulliini de l'arrotage 

pour let propriété» 

totale. 

15 

Ir. 
1,500,000 

6,480,000 

8,300,000 

• 

9,000,000 

a l'hectare. 

16 

fr. 
3,000 

5,000 

5,000 

1,000 

2,000 

2,000 

1,500 

pour 
le 

revenu ne t 
à 

l'hectare. 

17 

245 

270 

350 

350 

350 
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NOTES ET OBSERVATIONS DU TABLEAU ANNEXE. 

(t) Canal du Foret. — La un face totale à irriguer ett ettimée * 8 ou 10,000 Iteclaret, lesquels seront convertis an prajnes. La 
déponae atteindra 7 millions, y comprit les rigole» de distribution et do colature a la charge det propriétaires. Le département con-
joettlonnaire amené l'eau k la limite de chaque propriété, et le* toutcripteuri dont le* terrains sont arrotés par une même artériole 
floivenl se constituer en syndical! pour la dittribution ; chaque syndicat ett organisé par un décret d'administration publique-. — Au 
début, In département a contracté un emprunt de 1,785,000 r. dont l'intérêt et l'amortissement ont été couverts par des impositions 
extiaordinaires ; mais, actuellement, l'intérêt et l'amortissement des emprunts annuels sont couverts par les revenus mêmes du csnaL 
— La vente des eaux a rapporté 17.000 fr. m 1877 ; elle atieindra 280,000 fr. lorsque l'irrigation sera étendue a 8,000 hectares, et 
les propriétés auront acquis une plus-value de 24 millions, qui aura été obtenue avec une dépense de 7 millions. (Sotiet* $ur le* Ira» 

au* dee pond et ehaueaiee réunie par le mini été re dee travaux publiée à V Exposition unirereelle de 1978.) 

(9) Canal de Saint-Marlory. — La surface effective à arroser ett de 14,000 hectares. Une étendue de 3,470 hectares est actuelle*, 
ment engagée par suite de souscriptions anticiper» que la Compagnie coneetsionnaire s'efforce de recueillir. L'exécution du canal et 
do réseau de distribution a été concédée moyennant une subvention de 3 millions et un tarif maximum de 50 fr. par hectare arrosé. 
l'eau devant être livrée a la lête des propriétés. — La dépente prévue pour les canaux principaux était de 4,500,000 fr. ; et, en tota
lité, de 7,260,000 fr. — Le capital nécessaire k la mise en arrosage est d'environ 500 fr. par hectare. (JVOIÏCM tur U* traimum des 
poufs et chaueet'ee, 1878.) 

(3) Canal de la Bourne. — La Compagnie concessionnaire amène l'eau en tête d. s parcelles a arroser. Les prises d'eau el Us rigoles 
de distribution aont k la charge det propriétaire!. — Le canal est destiné a l'arrosage de plut de 20,000 hectares. — La dépense est 
évaluée par la Compagnie k 8 millions el la plus-value des propriétés à 30 millions. (.Vnricrt, 1878.) 

(4) Canal de la Note. — Le débit de 7«K est assuré, en éliag-, par la création du réservoir du lac d'Orédon, dont la capacité est 
de 7,500,000*«-. La dépense du réservoir est évaluée k 750,000 fr., soit 10 c. par mètre ruhe d'eau emmagasinée. (.Yoffce $ur les /m-
vaua des ponte et ehautptce, 1878.) 

(5) Canal de la Gravona. — Le canal a été construit aux fras de l'Étal, sous réserve de enneess'on ultérieure a la ville d'Ajaccio, qui 

aérait chargée de l'entretenir et de percevoir les taxes d'arrotoge. Bien que la remise non Soit pas enrore fuite, des concisions défini

tives ou temporaires sont accordées; mais, la question det tarifs n'étant pat encore réglée, les propriétaires bétiieni k l'engager k 

l'avance. — La dépense de 1,434,000 fr., portée ci-contre, comprend let réservoirs et la dittribution de la ville d'Ajaccio. (Méfiées. 18781) 

(6) Canal de la Sauldre. — La longueur île ce canal ett de 1.1,274 mètres. La première section de Blaneafort au Coodray a été eté-

«llAe de 1852 k 1859; la seconde, du Coudray à laMotte-Beutron.de 1866 à 1869. Il a permis aux marnes de Blaneafort de se répandre 

dans I s Sologne, pour la transformation de tes landes. [P.iude eur la Sologne, par M. Sainjm. — Annulée dee ponte et chenu**', 

1874, 2* semestre.) 

(7) Canal d'Aubagne. — Ce canal est dérivé de celoi de Marseille; il ett complètement terminé. Outre la redevance de 80 fr. par 

an et par hectare, les arrosants ont versé une tomme de 400 fr. par litre souscrit, reprétenlant les frais de premier établissement dos 

rigolet; soit nn espi al total de 2,000 fr. par hectare, non comprit le* dépenses mVrttaires pour anprnprer le« terre» k l'arrosage.— 

Le service fonctionne convenablement. Le produit det arrosages, qui n'a été en I «74 que de 17.800 fr., s'rtt élevé k 32,000 fr. en 1876. 

(8) Canal du Ycrdon. — Le canal du Yeidon, concédé k la ville d'Aix en lfiiî.1, e>t destiné k l'irriga.ion de 6,000 hectares de ter

rains et k l'alimentation des habitants. Le barrage de prise d'eau constitue un ouvrage d'importance exceptionnelle; il n'a pat routé 

moins de 894,000 fr. Dans la commune d'Aix. let rigoles de distribution sont a la charge det concessionnaires ; dans les autres com-

Bnnet, elles tont k la charge det arrosants contlitiiés en syndicats. Mais le fonctions ment de cet syndicats rencontre de telles oppo

sitions qu'en fait aucune det communes du périmètre arrosah'e, Miuf Aix. ne recourt au canal. — En 1*76, le bénéfice net, par 

hectare, acquit aux propriétés, a varié entre 110 fr. et I.BflO fr. l e canal fonc ionne d'ailleurs avec régularité, et une seule péiiode 

d'arrosage a suffi pour amortir la dépense qu'a imposée le changement de culture anx propriétaires des terrains irrigués. (Lu tiré» 

pi t ion* dont U» Bourhendu-Bhn'nr. IPTIi-IKTû. Bappnrt» de M. Barrai.) 

(9) Canal de Marseille. — Le canal de Marseille a sa prise d'ean dans la Durance, et envoie une dérivation sur Aubagne avant de se 

jeter dans la Méditerranée. Let eaux se clarifient dans plusieurs badins d'épuration, dont le pti. c pal, celui de Réaltnr, prétente 70 h. 

de superficie et 4,ri00,000mr fa r.ipaciié. Los dépenses faites à ce jour s'élèvent k 44.^20.000 fr. Le nombre des contestions d'arro

sage est de 2,06.3 pour un débit total de 2,916 litres tupposé continu. En réalité, il se dépense en 4 arrosages de chacun 12 heures, pouT 

chacune d.s II périod a de 17 Jours comprises entre le f r avril et le 30 sepiemhre. En outre, le canal alimente 14,200 abonne

ments tant k Marseille que dans la banlieue, et actionne par tes chutes 107 usines qui développent ensimhle une force de 1,592 chevaux. 

(10) Canal de Peyrolles. — Ce canal appartient k une Société anonyme composée de 26 actionnaire- possédant 5*8 actions émises 

h 500 fr., mais n'ayant jamais rapporté de dividendes. — Les dépenses périodiques sont d'environ f 0,0*.»8 fr. Les recettes par exercicf 

19,084. (Rapporte de M. Barrai.) 

(11) Canal de Craponne. — La propriété de l'eau est judiciairement reconnue aux concessionnaires de l'oeuvre générale de Craponne. 

Celte eau ett vendue k forfait, mais le maintien depuis 300 ans du taux primitif des redevances a contribué k faire passer tout le bénéfloe 

dans les mains des cultivateurs. 

(12) Branche d'Arles du canal de Craponne. — La dépense de I million, portée ci-contre, comprend la construction d'un pont ois 

94 arches k Arles. 

(13) Œuvre générale des Alpines. — L'œnvre générale du canal des Alpines comprend un retenu de divers canaux dont les conces

sionnaires, successivement réunis en association, ont été chargés, durant 60 ans k partir du 1er janvier H13, de l'entretien do canal 

domanial des Alpines et de sa prise d'eau en Durance. Son bail avec l'État est donc expiré depuis le l*r janvier 1873. Ce bail n'a pas 

été renouvelé, mais il est continué par suite d'une convention passée le 13 ovril 1875 entre le Ministre des tiavant publics d'une pari, 

les concessionnaires de l'œuvre générale cl la Compagnie fronçsite d'irrigation d'autre part, («apports de M. Barrai.) 

(14) Branche septentrionale du canal des Alpinet. — L'établiesement d'une piise d'eau en DurBnce, pour desservir la branche septen

trionale, est décidée. Celte prise une fois construite, l'œuvre générale des A'pines pourra être reronttituée, et il y aura deux canaux 

bien distinctt : 1° l'ancienne branche septentrionole appartenant k la Compagnie française d'irrigation ; 2-1 la branche méridionale 

qui restera domaniale et pourra faire l'objet d'un bail analogue k celui qui existe encore avec l'œuvre générale. (Rapports de M. Barrai.) 

Cl5) Canal du Lagoin et du Pont-Long. — Les rigoles secondaires cl l'aménagement det terrains tont k la charge des propriétaire! 

qui tupporleni de ce fait une dépense d'environ ï»00 fr. par hectare. 
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